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	8/ Éducation
Les étudiants handicapés ont droit à une éducation qui développe leurs aptitudes et compétences. Les jeunes enfants, les étudiants d'âge scolaire et universitaire peuvent tous profiter d'une bonne instruction. De plus, vous pouvez explorer les programmes de courte durée et envisager des études qui vous conviennent, quel que soit votre âge.

	Les étudiants handicapés ont le droit d'accéder et de participer à un programme d'enseignement tout autant que les étudiants qui n'ont pas de handicap. Découvrez plus d'information en matière des Normes de l'Éducation pour les personnes handicapées de 2005 sur le site du Ministère de l'Éducation.


	Cette section fournit des liens vers des services et des informations en matière de :

	Enseignement préscolaire 

	Options pour un enseignement préscolaire adéquat

	Enseignement primaire et secondaire 

	Vos droits et options pour répondre aux besoins des personnes handicapées

	Éducation tertiaire 

	Université et programmes professionnels



	

	8.1 Enseignement préscolaire 

	Les jeunes enfants handicapés peuvent accéder à un enseignement préscolaire dispensé soit à la maison, soit dans des services de garde ou à la prématernelle. L'enseignement préscolaire survient dans les années avant le commencement de l'école à plein temps. Des informations et du soutien pourraient vous aider à assurer que votre enfant handicapé et/ou ayant un retard de développement puisse démarrer son cheminement éducatif de manière positive.


	


Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.



	

	8.2 Primaire et secondaire 

	Un fois le cursus scolaire commencé, il est important pour les enfants handicapés de faire partie d'une communauté inclusive et de contribuer aux activités de classe et de se lier d'amitiés de manière positive.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.



	

	8.3 Éducation tertiaire

	Lorsque vous avez complété le secondaire, vous pouvez continuer à étudier ou suivre une formation professionnelle. Le gouvernement australien ainsi que d'autres autorités fournissent des stratégies, services et du soutien pour les jeunes personnes handicapées. Ils vous aideront à profiter au maximum de votre éducation tertiaire.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.
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